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@  Embout  de  câblage. 

©  Il  s'agit  d'un  embout  de  câblage  du  genre  comportant  une 
partie  métallique  (11)  et  une  partie  isolante  (15). 

Suivant  l'invention,  l'extrémité  interne  (25)  de  la  partie 
métallique  (11),  initialement  droite,  est  globalement  déformée 
en  forme  de  tulipe,  l'arête  extérieure  (26)  de  sa  tranche  (27) 
forme  une  arête  d'ancrage  par  laquelle  elle  est  en  prise  avec  la 
partie  isolante  (15),  et  elle  s'étend  en  regard  d'un  épaulement 
transversal  (21)  de  cette  partie  isolante  (15)  dont  le  diamètre 
intérieur  (D1)  est  inférieur  à  celui  (D2)  de  la  circonférence 
suivant  laquelle  s'étend  l'arête  intérieure  (28)  de  sa  dite  tranche 
(27). 

Application  au  câblage  de  conducteurs  électriques,  et 
notamment  de  ceux  à  âme  toronnée. 
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Description 

Embout  de  câblage 

La  présente  invention  concerne  d'une  manière 
générale  les  accessoires  de  câblage  à  rapporter  sur 
l'extrémité  préalablement  dénudée  de  l'âme  5 
conductrice  d'un  conducteur  électrique  en  vue  d'en 
rendre  plus  aisée  et  plus  sûre  la  connexion  à  une 
quelconque  borne,  notamment  lorsque  cette  âme 
conductrice  est  formée  d'une  pluralité  de  brins 
convenablement  toronnés.  10 

Elle  vise  plus  précisément  ceux  de  ces  acces- 
soires  de  câblage  qui,  communément  dits  embouts 
de  câblage,  comportent,  d'une  part,  une  partie 
métallique,  globalement  tubulaire,  qui  est  celle 
destinée  à  être  engagée  sur  l'extrémité  dénudée  de  15 
l'âme  conductrice  du  conducteur  électrique  à  équi- 
per,  pour  le  câblage  de  celui-ci,  et,  d'autre  part,  une 
partie  isolante,  qui,  formant  collerette,  est  en  prise, 
par  un  tronçon  avant,  avec  la  partie  métallique,  et  qui 
est  destinée,  elle,  à  coiffer,  par  un  tronçon  arrière,  20 
plus  large  que  le  tronçon  avant,  l'extrémité  corres- 
pondante  de  la  gaine  isolante  de  ce  conducteur 
électrique. 

L'un  des  problèmes  à  résoudre,  dans  la  réalisation 
des  embouts  de  câblage  de  ce  type,  tient  à  25 
l'assemblage  à  assurer  entre  la  partie  métallique  et 
la  partie  isolante  pour  une  solidarisation  relative 
convenable  de  celles-ci. 

Le  plus  souvent,  à  ce  jour,  il  est  procédé  par 
surmoulage.  30 

C'est  le  cas,  par  exemple,  pour  l'embout  de 
câblage  faisant  l'objet  du  brevet  français  qui, 
déposé  le  20  Octobre  1965  sous  le  No  35.521,  a  été 
publié  sous  le  No  1.468.859. 

C'est  le  cas,  également,  pour  celui  faisant  l'objet  35 
de  la  demande  de  brevet  français  qui,  déposée  le  9 
Juillet  1973  sous  le  No  73  29221,  a  été  publiée  sous 
le  No  2.277.419. 

Pour  son  assemblage  à  la  partie  isolante,  la  partie 
métallique  présente,  à  son  extrémité  interne,  un  40 
épanouissement,  en  tronc  de  cône,  que  vient 
épouser,  de  part  et  d'autre,  la  matière  synthétique 
constitutive  de  cette  partie  isolante. 

Bien  que  cette  disposition  ait  donné  et  puisse 
encore  donner  satisfaction,  elle  présente  des  incon-  45 
vénients,  qui  sont  les  suivants. 

Tout  d'abord,  et  surtout,  la  dépose  de  la  partie 
métallique  dans  le  moule  nécessaire  au  surmoulage 
de  la  partie  isolante  s'avère  difficile,  au  détriment  de 
la  productivité,  et,  donc,  des  coûts.  50 

En  outre,  si,  dans  un  embout  de  câblage  à  partie 
isolante  ainsi  surmoulée  sur  la  partie  métallique,  le 
joint  de  surmoulage  entre  partie  isolante  et  partie 
métallique  n'est  pas  convenablement  contrôlé,  et  ce 
contrôle  n'est  pas  nécessairement  aisé,  ce  joint  de  55 
surmoulage  peut  constituer  un  obstacle  pour  i'un  ou 
l'autre  des  brins  de  l'âme  conductrice  à  engager 
dans  la  partie  métallique,  et  conduire  ainsi  ce  ou  ces 
brins  à  bouchonner,  ce  qui,  d'une  part,  constitue  une 
gêne  à  l'égard  de  la  mise  en  place  de  l'embout  de  60 
câblage  en  cours  de  pose  pouvant  conduire  au  rebut 
de  celui-ci,  et  ce  qui,  d'autre  part,  dans  l'hypothèse 
où  cette  mise  en  place  est  malgré  tout  finalement 

effectuée,  et  indépendamment  de  l'incidence  d'un 
tel  bouchonnage  sur  la  qualité  électrique  de  la 
connexion  ensuite  assurée,  peut  ultérieurement 
donner  lieu  à  des  incidents,  si,  par  exemple,  le  ou  les 
brins  ayant  bouchonné  font  saillie  hors  de  l'embout 
de  câblage,  ou,  cassés,  échappent  à  celui-ci. 

Pour  assurer  l'assemblage  entre  la  partie  isolante 
et  la  partie  métallique  d'un  embout  de  câblage,  il  a 
également  déjà  été  proposé  de  procéder  par 
sertissage. 

C'est  le  cas,  par  exemple,  dans  la  demande  de 
brevet  français  qui,  déposée  le  27  Mars  1985  sous  le 
No  85  04572,  a  été  publiée  sous  le  No  2.579.836,  et 
concerne  spécifiquement  un  embout  de  câblage,  et 
c'est  le  cas,  également,  dans  le  brevet  américain  No 
2.964.171,  qui,  lui,  concerne  plus  précisément  une 
cosse. 

Après  son  engagement  dans  la  partie  isolante 
préalablement  réalisée,  l'extrémité  interne  de  la 
partie  métallique  fait  l'objet,  par  dudgeonnage,  dans 
celle-ci,  d'une  déformation,  pour  son  adéquation  de 
forme  avec  la  portion  correspondante  de  cette  partie 
isolante. 

Mais  la  déformation  correspondante  se  borne  à 
conduire  à  un  placage,  contre  la  paroi  concernée  de 
la  partie  isolante,  de  l'extrémité  interne,  ainsi 
travaillée,  de  la  partie  métallique. 

Le  plus  souvent,  et  c'est  le  cas  dans  la  demande 
de  brevet  français  No  85  04572,  celle-ci,  pour  en 
faciliter  la  déformation,  est  en  outre  fragmentée  en 
languettes. 

Les  risques  de  bouchonnage,  succinctement 
exposés  ci-dessus  pour  un  assemblage  par  surmou- 
lage,  se  retrouvent  de  manière  similaire,  et  même  de 
manière  sensiblement  accrue,  avec  un  tel  assem- 
blage  par  sertissage. 

Il  en  est  d'autant  plus  ainsi  que,  ainsi  que 
l'expérience  le  montre,  il  se  produit,  par  élasticité,  au 
terme  d'un  tel  sertissage,  un  certain  "rebond"  de  la 
portion  préalablement  sertie  de  la  partie  métallique 
par  rapport  à  la  partie  isolante,  notamment  dans  le 
cas  où,  comme  indiqué  ci-dessus,  cette  partie 
métallique  est,  pour  ce  faire,  fractionnée  en  lan- 
guettes,  la  partie  isolante,  plus  massive,  présentant 
en  effet  une  relative  rigidité  par  rapport  à  de  telles 
languettes. 

Ce  "rebond"  de  la  portion  sertie  de  la  partie 
métallique  conduit  en  pratique  celle-ci  à  faire 
intempestivement  saillie  dans  le  volume  interne  de  la 
partie  isolante,  au  risque  du  bouchonnage  à  éviter. 

En  outre,  l'effort  de  sertissage  à  appliquer  est 
relativement  important,  de  l'ordre  par  exemple  de  35 
kg  pour  un  embout  de  câblage  dont  la  partie 
métallique  a  une  section  de  1  ,5  mm2,  et,  en  pratique, 
il  faut  contrebuter  extérieurement  la  partie  isolante 
pour  l'encaisser,  ce  qui  complique  les  opérations,  au 
détriment  du  coût  de  l'ensemble,  et  ce  qui  accentue 
encore  la  rigidité  relative  de  la  partie  isolante  par 
rapport  à  la  partie  métallique,  au  bénéfice  du 
"rebond"  à  éviter. 

La  présente  invention  a  d'une  manière  générale 
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pour  objet  une  disposition  propre  à  permettre 
d'assurer  de  manière  simple  et  efficace,  et  sans  qu'il 
en  résulte  un  quelconque  risque  de  bouchonnage, 
l'assemblage,  l'une  à  l'autre,  des  parties  isolante  et 
métallique  d'un  embout  de  câblage,  ou,  au  moins,  de 
participer  à  un  tel  assemblage. 

De  manière  plus  précise,  elle  a  pour  objet  un 
embout  de  câblage  du  genre  comportant  une  partie 
métallique,  globalement  tubulaire,  qui  est  destinée 
à  être  engagée  sur  l'extrémité,  préalablement  dénu- 
dée,  de  l'âme  conductrice  d'un  conducteur  électri- 
que,  pour  le  câblage  de  celui-ci,  et  une  partie 
isolante,  qui,  formant  collerette,  est  en  prise,  par  un 
tronçon  avant,  avec  la  partie  métallique,  et  est 
destinée  à  coiffer,  par  un  tronçon  arrière,  plus  large 
que  le  tronçon  avant,  l'extrémité  correspondante  de 
la  gaine  isolante  d'un  tel  conducteur  électrique,  cet 
embout  de  câblage  étant  d'une  manière  générale 
caractérisé  en  ce  que,  l'extrémité  interne  de  la  partie 
métallique,  initialement  droite,  est  globalement  dé- 
formée  en  forme  de  tulipe,  l'arête  extérieure  de  sa 
tranche  forme  une  arête  d'ancrage  par  laquelle  elle 
est  en  prise  avec  la  partie  isolante,  et  elle  s'étend  en 
regard  d'un  épaulement  transversal  de  cette  partie 
isolante  dont  le  diamètre  intérieur  est  inférieur  à 
celui  de  la  circonférence  suivant  laquelle  s'étend 
l'arête  intérieure  de  sa  dite  tranche. 

En  pratique,  cette  arête  d'ancrage  pénètre  à  la 
manière  d'un  coin  dans  la  partie  isolante. 

Ainsi,  suivant  l'invention,  il  est  procédé  à  un 
simple  ancrage  de  la  partie  métallique  dans  la  partie 
isolante. 

Cet  ancrage  se  distingue  d'un  surmoulage,  d'une 
part  parce  que,  la  partie  isolante  étant  réalisée 
préalablement,  il  est  pratiqué  après  l'engagement  de 
la  partie  métallique  dans  cette  partie  isolante,  et 
d'autre  part  parce  que,  à  son  terme,  la  matière  de 
cette  partie  isolante  ne  s'étend  que  d'un  côté  de 
cette  partie  métallique,  et  non  pas  de  part  et  d'autre 
de  celle-ci. 

Il  se  distingue  également  d'un  sertissage,  parce 
qu'il  ne  se  borne  pas  à  conduire  à  un  simple  placage 
de  la  partie  métallique  contre  la  partie  isolante,  mais 
à  une  réelle  pénétration  de  cette  partie  métallique 
dans  cette  partie  isolante. 

Comme  le  sertissage,  l'ancrage  mis  en  oeuvre 
suivant  l'invention  peut  avantageusement  être  prati- 
qué  par  dudgeonnage,  à  l'aide  d'un  simple  poinçon 
conique. 

Mais  l'effort  à  développer  est  sensiblement  réduit 
par  rapport  à  celui  nécessaire  pour  un  sertissage. 

Les  conditions  étant  égales  par  ailleurs,  cet  effort 
s'avère  réduit  d'au  moins  les  deux  tiers,  en  passant 
par  exemple  de  35  kg  à  10  kg  pour  un  embout  de 
câblage  dont  la  partie  métallique  a  une  section  de  1  ,5 
mm2. 

Il  en  résulte,  notamment,  qu'il  n'est  avantageuse- 
ment  pas  nécessaire  de  contrebuter  extérieurement 
la  partie  isolante  lors  d'un  tel  ancrage. 

Mais,  et  surtout,  il  en  résulte  également,  que  le 
"rebond"  de  la  partie  métallique  après  l'ancrage  est 
nul  ou  quasi  nul. 

En  pratique,  ce  "rebond",  s'il  se  produit,  est 
accompagné  par  la  partie  isolante. 

En  effet,  celle-ci  n'étant  pas  contrebutée  extérieu- 

rement  lors  de  I  ancrage,  elle  revient  elle  aussi,  par 
élasticité,  à  sa  configuration  initiale,  et  son  élasticité 
propre  étant  en  pratique  intrinsèquement  supérieure 
à  celle  de  la  partie  métallique,  elle  a  alors  même 

5  tendance  à  dépasser  cette  dernière. 
C'est  alors  aussi  bien  la  partie  isolante  qui  vient 

enserrer  la  partie  métallique  autour  de  son  arête 
d'ancrage  que  cette  partie  métallique  qui  pénètre 
par  cette  dernière  dans  cette  partie  isolante. 

10  Le  risque  de  voir  la  partie  métallique  venir  faire 
saillie  dans  le  volume  intérieur  de  la  partie  isolante, 
et  donc  le  risque  d'un  éventuel  bouchonnage 
ultérieur,  s'en  trouve  avantageusement  minimisé, 
sinon  annulé. 

15  Certes,  il  a  déjà  été  proposé,  dans  la  demande  de 
brevet  français  qui,  déposée  le  5  Septembre  1974 
sous  le  No  74  30217,  a  été  publiée  sous  le  No 
2.243.534,  de  procéder  à  une  déformation,  en  forme 
de  tulipe,  de  l'extrémité  interne  de  la  partie  métalli- 

20  que  de  la  cosse  concernée. 
Mais,  initialement,  cette  extrémité  interne  doit  être 

épointée  par  un  double  chanfrein,  tant  externe 
qu'interne,  ce  qui  ne  peut  manquer  de  renchérir  le 
coût  de  l'ensemble. 

25  En  outre,  l'extrémité  interne,  ainsi  épointée,  de  la 
partie  métallique  attaque  une  portion  droite,  dépour- 
vue  de  tout  épaulement,  de  la  surface  interne  de  la 
partie  isolante. 

Une  partie  substantielle  de  la  tranche  de  cette 
30  extrémité  interne  restant  ainsi  en  saillie  par  rapport 

à  la  surface  interne  de  la  partie  isolante,  il  peut 
subsister  un  risque  de  bourrage  à  l'introduction  de 
l'extrémité,  préalablement  dénudée,  de  l'âme 
conductrice  d'un  conducteur  électrique,  même  si 

35  cette  partie  ainsi  en  saillie  de  cette  tranche  s'étend 
en  oblique. 

Il  n'en  est  pas  de  même  dans  l'embout  de  câblage 
suivant  l'invention,  dans  lequel,  au  contraire,  l'extré- 
mité  interne  déformée  de  la  partie  métallique  s'étend 

40  en  regard  d'un  épaulement  transversal  interne  de  la 
partie  isolante  dont  le  diamètre  intérieur  est  inférieur 
à  celui  de  la  circonférence  suivant  laquelle  s'étend 
sa  propre  arête  intérieure. 

Ainsi,  à  la  jonction  de  la  partie  métallique  avec  la 
45  partie  isolante,  et  compte  tenu  d'un  retour  de  cette 

dernière  à  sa  configuration  initiale  après  ancrage  de 
la  partie  métallique,  cette  partie  métallique  est  en 
retrait  par  rapport  à  cette  partie  isolante. 

Tout  risque  de  bouchonnage  ultérieur  se  trouve 
50  dès  lors  éliminé. 

Outre  que  l'ancrage  suivant  l'invention  ne  néces- 
site  ainsi  avantageusement  aucune  forme  en  contre- 
dépouille  sur  la  pièce  isolante,  en  se  satisfaisant  au 
contraire  d'une  forme  particulièrement  simple  pour 

55  celle-ci,  le  poinçon  mis  en  oeuvre  pour  son  exécu- 
tion  a  également  pour  avantage  d'assurer  un  certain 
ébavurage  de  la  partie  isolante  lors  de  son  introduc- 
tion  dans  celle-ci  et  d'aligner  parfaitement  avec  elle 
la  partie  métallique,  ce  qui  rend  encore  plus  aisée 

60  l'introduction  ultérieure  d'un  conducteur  électrique 
dans  l'ensemble. 

Pour  l'assemblage  de  la  partie  métallique  d'un 
embout  de  câblage  à  sa  partie  isolante,  l'ancrage 
suivant  l'invention  peut,  si  désiré,  se  suffire  à 

65  lui-même. 
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Mais  il  peut  aussi  avantageusement  être  associé 
à  un  collage,  lorsque,  comme  il  a  déjà  été  proposé 
par  ailleurs,  un  film  de  colle  intervient  entre  cette 
partie  métallique  et  cette  partie  isolante. 

Il  a  alors  principalement  pour  effet  de  renforcer 
dans  des  proportions  notables,  supérieures  en 
pratique  à  20  %,  la  tenue  à  la  traction  de  l'ensemble, 
et  d'assurer  avantageusement  en  toute  hypothèse  la 
permanence  d'une  certaine  tenue  à  la  traction  même 
dans  le  cas  d'une  éventuelle  détérioration  ultérieure 
de  la  colle  comme  il  peut  par  exemple  s'en  produire 
par  vieillissement. 

Les  choses  étant  égales  par  ailleurs,  l'ancrage 
suivant  l'invention  peut  également  avantageusement 
permettre,  si  désiré,  une  réduction  de  l'épaisseur  du 
film  de  colle  mis  en  oeuvre. 

Dans  tous  les  cas,  il  peut  être  réalisé  avant  le 
collage,  ou  après  celui-ci,  mais,  alors,  avant  la 
polymérisation  de  la  colle  correspondante. 

Dans  le  cas  où  il  est  réalisé  avant  le  collage,  il 
permet  avantageusement  de  confiner  le  film  de  colle 
mis  en  oeuvre,  en  assurant  une  étanchéité  au  niveau 
de  l'extrémité  interne  de  la  partie  métallique,  et  en 
s'opposant  donc  à  toute  pénétration  de  la  colle  dans 
la  partie  isolante  au-delà  de  celle-ci. 

Toute  bavure  interne  de  colle  susceptible  d'être 
ultérieurement  à  l'origine  d'un  bouchonnage  est 
ainsi  avantageusement  évitée. 

Les  caractéristiques  et  avantages  de  l'invention 
ressortiront  d'ailleurs  de  la  description  qui  va  suivre, 
à  titre  d'exemple,  en  référence  aux  dessins  schéma- 
tiques  annexés  sur  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un 
embout  de  câblage  suivant  l'invention  et  de 
l'extrémité  du  conducteur  électrique  qu'il  est 
destiné  à  équiper  ; 

la  figure  2  est,  à  échelle  supérieure,  une  vue 
en  coupe  axiale  de  cet  embout  de  câblage, 
suivant  la  ligne  ll-ll  de  lafigure  1  ; 

la  figure  3  reprend,  à  échelle  encore  supér- 
ieure,  le  détail  de  lafigure  2  repéré  par  un  encart 
III  sur  cette  figure  2  ; 

les  figures  4A,  4B  sont  des  vues  partielles  en 
coupe  axiale,  qui,  reprenant  pour  partie  celle  de 
la  figure  2,  illustrent,  chacune  respectivement, 
deux  phases  successives  de  la  réalisation  de 
l'embout  de  câblage  suivant  l'invention. 

Tel  qu'illustré  sur  ces  figures,  l'embout  de  câblage 
10  suivant  l'invention  comporte,  d'une  part,  une 
partie  métallique  11,  globalement  tubulaire,  qui  est 
destinée  à  être  engagée  sur  l'extrémité  12,  préala- 
blement  dénudée,  de  l'âme  conductrice  13  d'un 
conducteur  électrique  14,  pour  le  câblage  de 
celui-ci,  et,  d'autre  part,  une  partie  isolante  15,  qui, 
formant  collerette,  est  en  prise,  par  un  tronçon  avant 
16,  avec  la  partie  métallique  1  1  précédente,  et  qui  est 
destinée  à  coiffer,  par  un  tronçon  arrière  17,  plus 
large  que  le  tronçon  avant  16,  l'extrémité  correspon- 
dante  18  de  la  gaine  isolante  19  d'un  tel  conducteur 
électrique  14. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  la  partie 
métallique  11  forme  un  fût  circulairement  fermé  sur 
lui-même,  sans  une  quelconque  discontinuité,  et  elle 
est  globalement  cylindrique. 

Mais  il  va  de  soi  que  cette  partie  métallique 

pourrait  aussi  bien  résulter  du  roulage  d  un  flan 
initialement  plat,  et  présenter,  dès  lors,  longitudina- 
lement,  une  fente,  droite  ou  oblique,  rectiligne  ou 
ondulée,  et  ouverte  ou  fermée,  par  exemple  par 

5  soudage,  et/ou  qu'elle  peut  être  plus  ou  moins 
tronconique,  en  convergeant  alors  en  direction 
opposée  à  la  partie  isolante  15. 

Corollairement,  le  tronçon  avant  16  de  la  partie 
isolante  15  est,  lui-même,  globalement  cylindrique 

10  dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  en  for- 
mant,  intérieurement,  un  logement  20,  qui,  borné  par 
un  épaulement  transversal  21,  est  propre,  suivant 
des  modalités  qui,  ne  relevant  pas  de  la  présente 
invention,  ne  seront  pas  décrites  en  détail  ici,  à  un 

15  emmanchement,  avec  jeu,  mais  avec  centrage,  de  la 
partie  métallique  11,  et  en  étant  relié,  extérieure- 
ment,  au  tronçon  arrière  17  associé,  par  des  ailettes 
23,  qui,  régulièrement  réparties  circulairement,  s'é- 
tendent  globalement  radialement,  et  qui,  à  niveau 

20  avec  le  contour  extérieur  de  ce  tronçon  arrière  17  à 
son  raccordement  à  celui-ci,  sont  effilées  en 
direction  du  débouché  du  tronçon  avant  16. 

Suivant  l'invention,  l'extrémité  interne  25  de  la 
partie  métallique  11,  initialement  droite,  est  globale- 

25  ment  déformée  en  forme  de  tulipe,  en  allant  en 
s'épanouissant  radialement  en  direction  opposée  à 
l'axe  de  l'ensemble,  l'arête  extérieure  26  de  sa 
tranche  27  forme  une  arête  d'ancrage  par  laquelle 
elle  est  en  prise  avec  la  partie  isolante  15. 

30  Par  extrémité  interne  25  de  la  partie  métallique  1  1 
on  entend  ici  la  portion  de  cette  partie  métallique 
immédiatement  adjacente  à  sa  tranche  27,  et  l'arête 
extérieure  26  de  cette  tranche  27  en  forme  la 
périphérie  de  plus  grand  diamètre. 

35  En  pratique,  l'arête  d'ancrage  que  forme  cette 
arête  extérieure  26  pénètre  à  la  manière  d'un  coin 
dans  la  partie  isolante  15,  et,  plus  précisément,  dans 
la  paroi  interne  correspondante  du  tronçon  avant  16 
de  cette  partie  isolante  15. 

40  De  préférence,  et  tel  que  représenté,  l'amplitude  d 
du  déport  radial  de  cette  arête  extérieure  26, 
mesurée  par  rapport  à  la  surface  externe  de  la 
portion  courante  29  de  la  partie  métallique  1  1  ,  est  du 
même  ordre  de  grandeur  que  l'épaisseur  e  de  sa 

45  paroi. 
En  pratique,  cette  amplitude  d  du  déport  radial  de 

l'arête  extérieure  26  formant  l'arête  d'ancrage  est  au 
plus  égale  à  l'épaisseur  e  de  la  paroi  de  la  partie 
métallique  11. 

50  Elle  est  donc  relativement  faible. 
En  pratique,  également,  seule  l'arête  extérieure  26 

de  la  tranche  27  de  la  partie  métallique  11  est  ainsi 
engagée  en  forme  de  coin  dans  la  partie  isolante  15, 
à  l'exclusion  de  l'arête  intérieure  28  de  cette  tranche 

55  27. 
Au  contraire,  et  suivant  l'invention,  lorsque  l'extré- 

mité  interne  déformée  25  de  la  partie  métallique  11 
s'étend,  comme  en  l'espèce,  en  regard  d'un  épaule- 
ment  transversal  interne  21  de  la  partie  isolante  15,  le 

60  diamètre  intérieur  D1  de  cet  épaulement  transversal 
21  est  inférieur  à  celui  D2  de  la  circonférence  suivant 
laquelle  s'étend  l'arête  intérieure  28  de  la  tranche  27 
de  cette  extrémité  interne  déformée  25. 

Enfin,  dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  et 
65  suivant  des  dispositions  proposées  par  ailleurs,  il 
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intervient,  dans  le  logement  20,  entre  la  partie 
métallique  11  et  la  partie  isolante  15,  un  film  de  colle 
30. 

Suivant  l'invention,  ce  film  de  colle  30  est  confiné 
par  l'extrémité  interne  déformée  25  de  la  partie 
métallique  11. 

Il  ne  s'étend  donc  que  du  côté  de  celle-ci  opposé 
à  l'épaulement  transversal  21  de  la  partie  isolante  15. 

Initialement,  et  tel  que  déjà  souligné  ci-dessus,  la 
partie  métallique  11,  dont  l'épaisseur  de  paroi  e  est 
en  pratique  uniforme  sur  toute  sa  longueur,  est 
globalement  droite,  figure  4A. 

Elle  est  alors  engagée  dans  le  logement  20  formé 
par  le  tronçon  16  de  la  partie  isolante  15,  jusqu  'à 
venir  en  butée,  par  sa  tranche  27,  contre  l'épaule- 
ment  transversal  interne  21  bornant  ce  logement  20. 

Suivant  des  dispositions  proposées  par  ailleurs,  la 
partie  métallique  11  est  alors  convenablement 
centrée  dans  la  partie  isolante  15,  et,  par  sa  surface 
interne,  elle  s'étend  en  continuité  avec  la  surface 
interne  de  celle-ci. 

Suivant  l'invention,  et  tel  que  représenté  à  la  figure 
4A,  il  est  alors  introduit,  dans  le  tronçon  arrière  17  de 
la  partie  isolante  15,  du  côté  de  celle-ci  opposé  à  la 
partie  métallique  11,  un  poinçon  32  dont  la  partie 
active  33  est  globalement  tronconique. 

L'introduction  du  poinçon  32  est  poursuivie 
jusqu'à  ce  que,  prenant  contact,  par  sa  partie  active 
33,  avec  l'extrémité  interne  25  de  la  partie  métallique 
11,  et  jusqu  'à  ce  que,  l'effort  axial  F  correspondant 
étant  fait  suffisant  à  cet  effet,  il  provoque,  tel  que 
schématisé  à  la  figure  48,  la  déformation  en  tulipe 
recherchée  pour  cette  extrémité  interne  25,  avec, 
conjointement,  et  tel  qu'également  schématisé  sur 
la  figure  48,  une  déformation  élastique  de  la  partie 
isolante  15. 

Pour  faciliter  son  action,  le  poinçon  32  peut  être 
tourné  sur  lui-même  autour  de  son  axe. 

Quoi  qu'il  en  soit,  il  résulte  de  la  déformation  qu'il 
applique  à  l'extrémité  interne  25  de  la  partie 
métallique  11  l'ancrage  de  celle-ci  dans  la  partie 
isolante  15. 

Après  le  retrait  du  poinçon  32,  la  partie  isolante  15 
reprend  élastiquement  sa  configuration  initiale,  ce- 
pendant  que  l'extrémité  interne  déformée  25  de  la 
partie  métallique  11  n'est,  éventuellement,  l'objet 
que  d'un  "rebond"  élastique  plus  modéré. 

L'ancrage  ainsi  réalisé  peut  être  exécuté  avant  la 
mise  en  place  du  film  de  colle  30. 

Tel  que  souligné  ci-dessus,  il  en  résulte  alors 
avantageusement  un  confinement  de  celui-ci  du 
côté  de  l'extrémité  interne  déformée  25  de  la  partie 
métallique  1  1  opposé  à  l'épaulement  transversal  21 
de  la  partie  isolante  15. 

Mais,  en  variante,  l'ancrage  suivant  l'invention 
peut  être  exécuté  après  la  mise  en  place  du  film  de 
colle  30,  en  étant  alors  pratiqué  avant  la  polymérisa- 
tion  de  la  colle  correspondante. 

Bien  entendu,  la  présente  invention  ne  se  limite  de 
toute  façon  pas  à  la  forme  de  réalisation  décrite  et 
représentée,  mais  englobe  toute  variante  d'exécu- 
tion. 

Revendications 

5  1.  Embout  de  câblage  du  genre  comportant 
une  partie  métallique  (11),  globalement  tabu- 
laire,  qui  est  destinée  à  être  engagée  sur 
l'extrémité  (12),  préalablement  dénudée,  de 
l'âme  conductrice  (13)  d'un  conducteur  électri- 

10  que  (14),  pour  le  câblage  de  celui-ci,  et  une 
partie  isolante  (15),  qui,  formant  collerette,  est 
en  prise,  par  un  tronçon  avant  (16),  avec  la 
partie  métallique  (11),  et  est  destinée  à  coiffer, 
par  un  tronçon  arrière  (17),  plus  large  que  le 

15  tronçon  avant  (16),  l'extrémité  correspondante 
(18)  de  la  gaine  isolante  (19)  d'un  tel  conduc- 
teur  électrique  (14),  caractérisé  en  ce  que 
l'extrémité  interne  (25)  de  la  partie  métallique 
(11),  initialement  droite,  est  globalement  défor- 

20  mée  en  forme  de  tulipe,  l'arête  extérieure  (26) 
de  sa  tranche  (27)  forme  une  arête  d'ancrage 
par  laquelle  elle  est  en  prise  avec  la  partie 
isolante  (15),  et  elle  s'étend  en  regard  d'un 
épaulement  transversal  (21)  de  cette  partie 

25  isolante  (15)  dont  le  diamètre  intérieur  (D1)  est 
inférieur  à  celui  (D2)  de  la  circonférence  suivant 
laquelle  s'étend  l'arête  intérieure  (28)  de  sa  dite 
tranche  (27). 

2.  Embout  de  câblage  suivant  la  revendica- 
30  tion  1,  caractérisé  en  ce  que  l'arête  extérieure 

(26)  de  la  tranche  (27)  de  l'extrémité  interne 
déformée  (25)  de  la  partie  métallique  (11) 
pénètre  à  la  manière  d'un  coin  dans  la  partie 
isolante  (15). 

35  3.  Embout  de  câblage  suivant  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1,  2,  caractérisé  en  ce 
que  l'amplitude  (d)  du  déport  radial  de  l'arête 
extérieure  (26)  de  la  tranche  (27)  de  l'extrémité 
interne  déformée  (25)  de  la  partie  métallique 

40  (11)  vis-à-vis  de  la  surface  externe  de  la  portion 
courante  (29)  de  celle-ci  est  du  même  ordre  de 
grandeur  que  l'épaisseur  (e)  de  la  paroi  de  cette 
partie  métallique  (11). 

4.  Embout  de  câblage  suivant  la  revendica- 
45  tion  3,  caractérisé  en  ce  que  l'amplitude  du 

déport  radial  de  l'arête  extérieure  (26)  de  la 
tranche  (27)  de  l'extrémité  interne  déformée 
(25)  de  la  partie  métallique  (11)  est  au  plus 
égale  à  l'épaisseur  (e)  de  la  paroi  de  cette  partie 

50  métallique  (11). 
5.  Embout  de  câblage  suivant  l'une  quelcon- 

que  des  revendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce 
que  seule  l'arête  extérieure  (26)  de  la  tranche 
(27)  de  l'extrémité  interne  déformée  (25)  de  la 

55  partie  métallique  (1  1)  est  en  prise  avec  la  partie 
isolante  (15),  à  l'exclusion  de  l'arête  intérieure 
(28)  de  cette  tranche  (27)  . 

6.  Embout  de  câblage  suivant  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  5,  caractérisé  en  ce 

60  que,  entre  la  partie  métallique  (11)  et  la  partie 
isolante  (15),  il  intervient  un  film  de  colle  (30). 

7.  Embout  de  câblage  suivant  la  revendica- 
tion  6,  caractérisé  en  ce  que  ledit  film  de  colle 
(30)  est  confiné  par  l'extrémité  interne  défor- 

65  mée  (25)  de  la  partie  métallique  (11). 
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8.  Embout  de  câblage  suivant  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  7,  caractérisé  en  ce 
que  l'épaisseur  (e)  de  la  paroi  de  la  partie 
métallique  (11)  est  uniforme  sur  toute  la 
longueur  de  celle-ci.  5 
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